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Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Kawartha Downs  

Date     19 juin 2021 Heure de 
départ 

16 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Ensoleillé, dégagé 25 oC Venteux: 18 km/h W 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

2 Nombre total 
d’inscriptions  

86 

Total des paris 
mutuels 

$ 15,976 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Fred Brethour Allan Stiff   David Stewart (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Résultat d’analyse positif de TCO2 pour 12 juin 2021 – 40.0 mmol/l Non HPIE 

Course 3 – Entraîneuse Leslie Joyce – Cheval : “Minettasfreeflight”  

Décision: – #1234169 – “Minettasfreeflight” est suspendu pour 30 jours – de 16 juin 

au 15 juillet 2021 (inclusivement). 

Décision: – #1234195 – Leslie Joyce est complètement suspendue en attendant la 

prochaine investigation à cause d’un résultat d’analyse positif de TCO2 et une 

investigation à l’écurie. 
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Courses : 

Course   1 : Rien à signaler. 

“Fred Dees Friend” devra se qualifier pour la performance. Le cheval a terminé la 

course distancé. 

Un avertissement officiel a été donné au meneur, Gord Ley, pour avoir fait une 

action de poignet au-delà de ce qui est acceptable. 

Course   2 : Un avertissement officiel a été donné au meneur, Jason Woodward, 

pour avoir fait une action de poignet au-delà de ce qui est acceptable. 

Course   3 : Examen du bris du #8, “Regil Tempest”, (Murray Brethour), arrivé en 4e 

position. Aucune infraction à la règle sur les bris d’allure. 

Enquête des juges et objection déposée par le meneur du #3, “Sucretariat”, (Drew 

Neill), contre le meneur du #2, “Breakaway Louis”, (Ryan Guy). Le #2, “Breakaway 

Louis”, a fait un bris avant le poteau de 1/2 mille et après celui de 1/4 de mille, 

provoquant une interférence au #3, “Sucretariat”. Le #2 est arrivé en 5e position et a 

été placé en 6e position pour avoir provoqué une interférence lors d’un bris. 

Le #1, “Surreal Hope”, arrivé en 7e position, a été placé en 8e position, pour avoir 

provoqué un bris par cause d'interférence au #4, “Touchem All Joe”. Le #4 est 

arrivé en 8e position, et a été placé en 7e position. 

Le #3, “Irad Or Tees”, est arrivé avec de l’équipement brisé (baguette de tête).  

Course  4 : Rien à signaler. Le #4, “Shad”, (Justin Turcotte), est arrivé avec de 

l’équipement brisé (crevaison). 

Un éthylotest a été utilisé. 

Course   5 : Rien à signaler. 

Course  6 : Enquête des juges.  “Lindsey Treelane”, (Murray Brethour), est arrivé 

en 1re position, et a fait un bris avant le poteau de 1/4 de mille. Aucune infraction à 

la règle sur les bris d’allure. 

Course   7 : Rien à signaler. 

“Allikesmymom”, est arrivé avec de l’équipement brisé (mors). 

Course   8 : Rien à signaler. 

Le #5, “Ken Kan Win“, (Ryan Guy), est passé à l’intérieur du cheval en tête du 

peloton, le #4, “Janes Angel”, (John Thomson), au début du dernier droit. Aucune 

sanction pour le meneur du # 4, comme son cheval déviait visiblement vers 

l’extérieur. 
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Le #2, “Golden Dynamite”, se qualifie pour les bris. 

Un éthylotest a été utilisé. 

Course   9 : Rien à signaler. 

Il y a eu des difficultés techniques avec la caméra d'arrivée. Aucune photo n’est 

disponible. Les #8 et #2 sont arrivés ensemble en 2e position. La décision des juges 

est sans appel. 

Course 10: Rien à signaler. 

“Sweet Nan” est arrivé avec de l’équipement brisé.  

 

Réclamations : Aucune. 

 

 


